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La Direction Générale de la Coopération Internationale au Ministère 
de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la 
Technologie informe que le Gouvernement de la République de Turquie 
offre, au titre de l’année universitaire 2009/2010, des bourses de 
recherche d’une durée allant de 02 mois à 08 mois permettant aux 
étudiants tunisiens de faire des recherches en rapport avec leurs 
études dans des établissements d’enseignement supérieur Turques. 

Les candidats postulant pour la bourse de recherche devraient être 
titulaire d’une licence ou d’un diplôme équivalent obtenu dans une 
université et avoir un bon niveau de la langue Turque, de l’Anglais ou 
encore du Français. 

les étudiants boursiers admis au programme de recherche 
perçoivent une somme de 220 Livres Turc (TL) chaque mois soit 
l’équivalent de 180 dinars Tunisiens. 

Tous les renseignements  concernant ces bourses ainsi que Les 
formulaires de candidature et les pièces demandées sont disponibles au 
Site Web suivant : http://digm.meb.gov.tr, en langues française  
et anglaise. 

Les candidats sont tenus de déposer leurs dossiers de candidature 
auprès des établissements dont ils relèvent, qui se chargeront de les 
transmettre à la Direction Générale de la Coopération Internationale 
au Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche 
Scientifique et de la Technologie et ce  avant le 5 Mai  2009.  
   

 


